
 

 

 

 

 

Formation aux activités privées de sécurité 

Attestation de suivi de stage de maintien et d’actualisation des compétences 
 

En application de l’article 2 de l’arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents privés de sécurité et  
de l’article 2 de l’arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents de recherches privées  

 

1- Identité du prestataire de formation  
 

Raison sociale :    

Numéro d’autorisation d’exercer délivré par le CNAPS : 

 

 
 

 

2- Identité de l’agent 

 Nom :                

Prénom (s) : 
 

  

Date de naissance (jj/mm/année): 
 

 Numéro de carte professionnelle : 
 

  

  

3- Stage de maintien et d’actualisation des compétences (MAC) 

Activité (s)  Activité (s) 
 

Surveillance humaine ou gardiennage  Vidéoprotection  

Cynophile  Convoyage de fonds et valeurs   

Surveillance par systèmes électroniques de sécurité  Traitement des valeurs  

Sûreté aéroportuaire  Maintenance des  installations automatiques 
bancaires 

 

Protection physique des personnes  

Agent de recherches privées  Recherche de débiteurs en masse 
 

 

Date (s)  de réalisation de la formation : 
 

 

Lieu de réalisation de la formation :  

Adresse : 
 

   

Code postal : 
 
        Ville :   

Nombre d’heures de formation suivies :                 

Nombre de modules suivis :    

Détail des modules suivis (tableau page 2): 



 

2 
  

Surveillance humaine ou 
gardiennage   

Cynophile 
  

Protection physique des 
personnes   

Surveillance par systèmes 
électroniques de sécurité 

 

Gestes élémentaires de premiers secours 
7 heures 

 Gestes élémentaires de premiers secours 
 7 heures 

 Gestes élémentaires de premiers secours 
7 heures 

 Cadre juridique d'intervention de l'APS 
7 heures 

 

Module de  prévention des risques 

terroristes 13 heures 

 Module de prévention des risques terroristes 
13 heures 

 Module de prévention des risques 

terroristes 13 heures 

 Cadre professionnel 
7 heures 

 

Cadre juridique d'intervention de l'APS 
4 heures 

 Module juridique 
7 heures 

 
Module juridique  8 heures 

 Module technique 
7 heures 

 

Compétences opérationnelles générales 
7 heures 

 Connaissance générale du chien 
4 heures 

 
Module professionnel 1 heure  

 
 

 

    
Obéissance et sociabilité 
7 heures 

 
Module technique 9 heures 

 
 

 

    
Maîtrise du chien dans le cadre de la légitime 

défense 7 heures 

 
       

    
Détection de personnes et objets pouvant porter 
préjudice à la sécurité des biens et personnes 
7 heures 

 
       

Vidéoprotection   Convoyage de fonds et valeurs    
Gestion et maintenance des 
installations automatisées 
bancaires 

  Traitement des valeurs  

Module de prévention des risques 
terroristes 4 heures 

 Evaluation pédagogique 
1 heure 

 Evaluation pédagogique 
1 heure 

 Module juridique et organisationnel 
3 heures 

 

Module juridique 4 heures 
 Module juridique et organisationnel 

2,5 heures 

 Module juridique et organisationnel 
6 heures 

 Module stratégique 
4 heures 

 

Module opérationnel et pratique 
20 heures 

 Module stratégique 
10,5 heures 

 Module stratégique 
7 heures 

 
   

Agent de recherches privées 
  

Recherche de débiteurs de masse 
 

 

Cadre juridique d’intervention de l’agent 

privé de sécurité  14 heures 

 Cadre juridique d’intervention de l’agent  
3 heures 

 
 

Evolution jurisprudentielle en lien avec le 

métier    7 heures 

 Le traitement des données 
2 heures 

 
 

Module actualisation des compétences 
14 heures 

 Droit pénal spécial 
2 heures 

 
 

 

Je soussigné,   responsable légal de l’organisme de formation 

  atteste de l’exactitude des informations fournies dans la présente 
attestation de suivi de formation 

Date et visa du responsable 
légal 

Cachet de l’organisme 
de formation 


